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 OBJET :   Politique sur les ligues et critères de sélection 
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 COMITÉ :                                                   Conseil d’administration 
 

 
1. OBJECTIF 
 
Suite au nombre croissant de membres au sein de l’association régionale de pickleball de 
l’Outaouais, un processus de recrutement de responsables a été mis sur pied et de nouvelles plages 
horaires ont été demandées afin de rencontrer la demande vs l’offre.  Cette politique a été 
développée en vue de répondre aux différents besoins concernant le type de ligue, soit récréatif, 
compétitif et ou développement, qui seront offerts durant les saisons (été, automne et hiver).  Le but 
de cette politique sert également à mieux répondre aux demandes des membres qui jouent à 
différents niveaux.  Les membres de l’ARPO peuvent ainsi bénéficier de plus d’information 
concernant la gestion des différents types de ligue et critères de sélection qui serviront pour la 
sélection des joueurs. 
 
2.     CHAMPS D’APPLICATION  
 
La politique s'applique à tous les responsables de ligues, incluant le libre animé, ainsi qu’à tous les 
membres de l’ARPO qui sont inscrits dans une ligue. 
 
3.    TYPES DE LIGUE, NIVEAU, CATÉGORIE ET CRITÈRES DE SÉLECTION 
 

Libre animé récréatif 
Définition : Le libre animé est une invitation à venir apprendre, pratiquer et/ou même se perfectionner 

au pickleball.  Le libre animé est de nature récréative et s’adresse à tous les niveaux de 
joueurs, allant de débutant au niveau 3.0.   Les participants sont accueillis par un ou des 
bénévoles qui sont les responsables durant la session du libre animé.  Ceux-ci s’assureront 
que le temps de jeu soit réparti de façon équitable entre tous les joueurs et joueuses 
présentes.   Ils mettront aussi en place un format de jeu de type mélimélo où les joueurs sont 
invités à se jumeler avec des partenaires et opposants différents à chaque partie.  De plus, ils 
seront en mesure d’aider les plus «novices» ou débutant, ( prêt de raquette au besoin ) dans 
leur apprentissage du sport et ce sous forme de conseils pratiques et d’encadrement de leur 
jeu. 

Niveau : Débutant à 3.0 

Catégorie : Méli-mélo : ne tient pas compte du nombre de joueur femme ou de joueur homme 

Critères de sélection : 1. Le joueur qui ne fait partie d’aucune ligue récréative ou compétitive est priorisé lors de 



la sélection des joueurs.  S’il y a lieu, le responsable du libre animé complète sa sélection 
avec des joueurs inscrits en fonction du nombre de ligues le moins élevé; 

2. Il n’est pas nécessaire d’avoir suivi un cours pour assister au libre animé; 
3. La personne qui s’inscrit IN et s’absente régulièrement ou fréquemment, verra son nom 

retiré de la liste; 
4. D’autres critères peuvent s’appliquer selon le cas. 

 
Ligue type récréatif 
Définition : Ce type de ligue s’adresse à des joueurs récréatifs, c’est-à-dire que les côtés social et 

amusant de pratiquer le sport est une priorité.   Toutefois, afin de garder un niveau de jeu 
intéressant, ce type de ligue considère certains principes comme le niveau de jeu exigé afin 
d’avoir des parties comportant des défis.  Également, un principe d’équilibre entre les 
différents types de membres sera considéré tel que l’ancienneté du joueur et aussi les 
personnes qui sont bénévoles et qui donnent de leur temps au sein de l’organisation. 
 

Niveau : 1.0 à 2.0 (et plus, jusqu’à 2.4) 
2.5 (et plus, jusqu’à 2.9) 
3.0 (et plus, jusqu’à 3.4) 

Catégorie : Quatre (4) catégories sont disponibles : 

 Hommes :  joueurs hommes seulement 

 Femmes : joueurs femmes seulement 

 Mixte: nombre égal de joueurs femmes et hommes sans partenaire.  Certaines ligues peuvent 
exiger que l’inscription soit en équipe avec un partenaire fixe. 

 Méli-mélo : ne tient pas compte du nombre de joueur femme ou de joueur homme 

Critères de sélection 
en ordre de priorité : 

1. Le joueur a le niveau exigé par la ligue; 
2. Le joueur a acquis de l’ancienneté pour la même ligue à la saison précédente à celle 

faisant l’objet d’une inscription et a été présent à plus de 50 % des périodes prévues; 
3. Le joueur ayant acquis de l’ancienneté pour la même ligue à la deuxième saison 

précédente celle faisant l’objet d’une inscription et a été présent à plus de 50 % des 
périodes prévues; à noter que le joueur qui s’absente pour raison médicale ne sera pas 
pénalisé au niveau de l’ancienneté; 

4. Le joueur ayant été bénévole dans l’année précédent la période d’inscription ; 
5. Tirage au sort entre les joueurs inscrits, selon l’ordre séquentiel des points 2, 3 et 4 des 

critères de sélection, si ces derniers sont plus nombreux que le nombre de places 
disponibles. 

 

 
Ligue de développement récréatif 
Définition : Ce type de ligue vise l’apprentissage et le développement des habiletés au joueur de niveau 

2.5.  Le tout se fait dans un environnement respectueux, amical et surtout non compétitif.    
Le programme s’offre sur deux saisons, donc les critères de sélection ont été développés en 
conséquence. 
 

Niveau : 2.5 

Catégorie : Méli-mélo : ne tient pas compte du nombre de joueur femme ou de joueur homme 

Critères de sélection : Session Automne: 
1. Le joueur doit avoir un niveau de jeu 2.5.  Les joueurs sont évalués dès la première 

rencontre.  Suite aux résultats, les joueurs à niveau sont sélectionnés et certains peuvent 
être déplacés sur la liste de remplaçants; 

2. Le joueur qui s’inscrit avec son conjoint est considéré, en autant que les critères 
précédents soient rencontrés; 

3. Le joueur ayant été bénévole dans l’année précédent la période d’inscription; 
4. Tirage au sort si les joueurs sont plus nombreux que les places disponibles. 
Session Hiver: 
5. Le joueur faisait partie de la session d’automne; 
6. Le joueur s’est présenté à plus de 60% des périodes; 



7. Le joueur remplaçant s’est présenté à plus de 60% des périodes; 
8. Le joueur doit avoir démontré une amélioration soutenue lors de la session 

d’automne. 

 
Ligue type compétitif 
Définition : Ce type de ligue s’adresse à des joueurs qui ont acquis le niveau exigé de la ligue et qui 

veulent continuer à développer leurs habiletés afin d’accéder au niveau plus avancé.   La 
période de jeu peut comprendre une partie de perfectionnement, sous forme d’exercice 
et/ou de vidéo, en plus des périodes de jeu.  La ligue tiendra compte de la progression des 
joueurs afin de maintenir un jeu soutenu qui rencontre le niveau exigé.  
 

Niveau : 3.5 (jusqu’à 3.9) 4.0 (jusqu’à 4.4) Élite (4.5 et plus) 

Catégorie : Quatre (4) catégories sont disponibles : 

 Hommes :  joueurs hommes seulement 

 Femmes : joueurs femmes seulement 

 Mixte: nombre égal de joueurs femmes et hommes sans partenaire.  Certaines ligues peuvent 
exiger que l’inscription soit en équipe avec un partenaire fixe. 

 Méli-mélo : ne tient pas compte du nombre de joueur femme ou de joueur homme 

Critères de sélection 
en ordre de priorité : 

1. Le joueur possède le niveau exigé par la ligue; 
2. Le joueur possède une cote personnelle dans PickleballBrakets et/ou participe à des 

tournois dans la catégorie visée par la ligue; 
3. Le joueur ne possède pas une cote dans Pickleball Bracket mais a été évalué par le 

Groupe d’évaluation de l’ARPO.  
4. Les joueurs possédant les niveaux  les plus élevés et qui rencontrent le niveau requis par 

la ligue seront sélectionnés; 
5. Les joueurs possédant les cotes les plus élevées mais qui ne rencontrent pas le niveau 

requis par la ligue seront sélectionnés, si nécessaire. 
 

 
Ligue de développement compétitif 
Définition : Ce type de ligue de développement en est une où l’apprentissage et le développement des 

habiletés se fait dans un environnement respectueux et amical tout en étant compétitif. 
L’entraide et la patience sont de mise, tant envers les responsables des ligues qu’envers les 
autres joueurs. 
  

Niveau : 3.5 (jusqu’à 3.9) 4.0 (jusqu’à 4.4) 

Catégorie : Méli-mélo : ne tient pas compte du nombre de joueur femme ou de joueur homme Méli-mélo 

Critères de sélection : 1. Les joueurs rencontrent le niveau de la ligue.  Le classement dans Pickleball Bracket et 
la catégorie dans laquelle les joueurs participent lors de tournois pourraient aussi être 
utilisés lors de la sélection ; 

2. Les joueurs les mieux classés selon les performances les plus récentes (par ex., dans les 
ligues formelles, les tournois compétitifs (sanctionnés et autres compétitions) et lors de 
jeux structurés ; 

3. Les joueurs doivent avoir joué dans des ligues compétitives et participé à des tournois 
compétitifs (sanctionnés et/ou non-récréatifs) au niveau de la ligue au cours de la 
dernière année ; 

4. Les efforts déployés par les joueurs afin d’améliorer leurs niveaux de jeu (par ex. 
participation à des cliniques et/ou camps de perfectionnement, leçons, temps dédié à la 
pratique structurée (drills); 

5. La progression démontrée dans le niveau de jeu des joueurs lors de la dernière année; 
6. Les objectifs de jeu des joueurs (par ex. progresser à un niveau de classement plus élevé, 

cliniques/cours de perfectionnement participer à des tournois à un niveau supérieur); 

7. Le joueur sélectionné doit s’assurer de maintenir son niveau de jeu et/ou de s’améliorer 
au cours de la saison. 

 



 
4.    GUIDE DU RESPONSABLE 
 
Le guide a été mis à jour afin de standardiser la gestion des ligues et appuyer les nouveaux 
responsables.  Il est disponible sur le site internet sous l’onglet Documents, Autres documents 
(https://www.pickleballquebec.com/outaouais/documents-autres/). 
 
5.  APPROBATION 
 
Le responsable de la ligue est responsable de la sélection des joueurs pour sa ligue et ce, en fonction 
des critères établis en vertu de l’article 3 de la présente politique.  Le responsable de la ligue fait 
parvenir sa liste de joueurs sélectionnés au Comité responsable de la programmation pour 
approbation finale. 
 
6. BALLES 
 
Les joueurs doivent fournir leur balle.  Les balles se vendent au prix de 3$ et peuvent être achetées 
via les responsables de ligue. 
 
 
6. ABSENCE ET REMBOURSEMENT 

 
Un joueur acquiert l’ancienneté associé à une ligue lorsqu’il se présente aux périodes de jeu prévues 
pour plus de 50% des périodes 
 
Un joueur qui s’absente pour des raisons médicales maintient son ancienneté pour la saison visée 
par son absence. Son ancienneté est valide seulement pour la saison qui suit la saison visée par son 
absence. 
 
Les remboursements sont régis par la politique P-03 de l’ARPO. 
 
6.   FRAIS 
 
Voir la politique de tarification (P-02) pour plus de détails. 
 
 
7.    RÉVISION 
 
Le Comité de programmation se réserve le droit de faire des ajustements suite à l’application de 
cette nouvelle politique et la mise à jour sera soumise de nouveau au CA pour approbation. 
 

 


